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MESDAMES, MESSIEURS,

Votfe commission des finances, des Affai-
rcs générales et du Règlement a consacré sa
réunion du 19 juin 1991 à l'examen de la propo-
sition de modification du règlement, introduite
par M. F. Antoine et consorts (doc. Conseil
n° 205 (1990-1991) n° 1) et tendant à ptéciser
la procédure à suivre lorsque la présence de
«cavaliers budgétaires » est constatée ou Învo-
quée au cours des travaux hudgétaires (1).

Cette proposition est issue de longues déli-
bérations d'un groupe de travail qui avait été
formÉ au sein de la commission elle-même.

Les textes proposés envisagent la modifica-
tion des articles 48, 49, 54 et 55 et l'ahrogation
de l'article 56.

La commission a envisagé le cas où le pro~
bléme de la disjonction de «cavaliers hudgétai-
res) est soulevé pour la première fois en séance
puhlique, lorsque l'examen du budget en com-
mission est terminÉ.

Après discussion, elle a estimé qu'il fallait
fixer cette procédure dans le règlement et, dans
ce but, réintroduit un article 56.

Afin d'empêcher toute intervention à carac~
tère dilatoire, l'article S6 prÉvoit que si la ques~

(1) Ont participé aux travaux de la commission:

MM. F. Antoine (président), Beaufays, Bnrremans
(remplaçant M. Biefnot), Mme Cahay~André, MJ\1.
Daras, Hofman (remplaçant M. Donnay), Lagasse, Mar-
chaI (remplaçant M. Sanrkin) et Ddosset (rapportcur).

Ftait présenr: M. Tolédo, memhre du Cahiner du
ministre-président de l'ExéclHif.
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tion n'a pas été soulevée en commission, elle
peut l'être en séance publique, mais seulement
à l'ouverture de la discussion générale et
moyennant une demande appuyée par douze
membres (nomhre requis par l'article 31 pour
la demande d'un scrutin nominatif).

La où les dispositions incriminées sont,
séance tenante, renvoyées par les soins du prési~
dent à la commission compétente, c'est-à-dire
celle qui a examiné le hudget.

Ce renvoi n'interrompt pas le débat budgé-
taire en séance publique: seuls l'examen et le
vote de la disposition litigieuse et - évidem-
ment -le vote sur l'ensemhle ne peuvent inter-
venir qu'après que la commission se sera pro-
noncée et ceci, d'après le texte proposé, selon
la procédure d'urgence.

Par ailleurs, la commission a jugé que si la
question d'un cavalier budgétaire a été soulevée
en commission, que celle-ci a écarté la demande
de disjonction et que cette demande est réintro-
duite en séance puhlique, il y a lieu de se
conformer à l'usage applicable aux articles
dont le vote est réservé lorsque des amende-
ments y sont déposés.

Les articles 48, 49, 54 et 55 ont été adoptés
à l'unanimité des huit membres présents, ainsi
que l'amendement portant le nouveau texte de
l'article 56 (reproduit en annexe ci-après).

La commission a fait confiance au président
et au rapporteur pour la rédaction du présent
rapport.

Le Rapporteur,

L. DEFOSSET.

Le Président,

F. ANTOINE.



44.346 - E. G.

TEXTE ADOPTE LA COMMISSIONPAR

Art. 56

Si après la fin des travaux en commission,
un membre estime qu'une disposition ne
répond pas aux conditions prÉvues par l'article
48, §§ 1 et 2, que cette question n'a pas été
examinée en commission, et qu'il est appuyé
par onze autres membres, il le fait savoir dès
l'ouverture de la discussion générale.

Dans ce cas, le prÉsident convoque immé-
diatement la commission compÉtente, qui sta-
tue d'urgence.

L'article 49, § 3, 2' alinéa est applicable à
cette procéd ure.
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